
Calcul hauteur de 

feuillage (mètre)

Ecartement entre les rangs 1,75 1,8 1,85 1,9 1,95 2 2,05 2,1 2,15 2,2 2,25 2,3 2,35 2,4 2,45 2,5

Hauteur  mesurée entre la 

limite inférieure du feuillage 

(30cm minimum du sol) et la 

limite supérieure de rognage 

(établie à 20 cm au moins au 

dessus du fil supérieur)

0,79 0,81 0,83 0,86 0,88 0,90 0,92 0,95 0,97 0,99 1,01 1,04 1,06 1,08 1,10 1,13

Calcul hauteur de 

feuillage (mètre)

Ecartement entre les rangs 1,75 1,8 1,85 1,9 1,95 2 2,05 2,1 2,15 2,2 2,25 2,3 2,35 2,4 2,45 2,5

Longueur des rameaux 

minimale
0,70 0,70 0,70 0,70 0,70 0,70 0,70 0,70 0,70 0,70 0,70 0,70 0,70 0,70 0,70 0,70

POUR LES VIGNES PALISSEES 

POUR LES VIGNES NON PALISSEES 

CONTRÔLE PRODUCTEURS DE RAISIN
HAUTEUR DE FEUILLAGE

Référence :
ANNEXE 3
Révision et date :
1 – 11/04/2022

AO SABLE DE CAMARGUE Page 1 sur 2



Palissage

Schéma de la méthode de calcul applicable :

 20 cm au moins au dessus du fil supérieur
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30 cm minimum du sol

Hauteur du feuillage = H

H = Hauteur  mesurée entre la limite 

inférieure du feuillage (30cm minimum du 

sol) et la limite supérieure de rognage 

(établie à 20 cm au moins au dessus du fil 

supérieur)


